
NAT2-PC1 SAISON 2023/2024 ECHEANCE DU 15 JUILLET 2023 AU PLUS TARD

STADE DIJONNAIS SASP DATE : 14/07/2023

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL AU 30 JUIN 2024

CHARGES PRODUITS

60 Achats 110680 70 Ventes et Prestations de services 1066500

602 Achats stockés 706 Prestations de services 59500

602230 Fournitures consommables 706110 Recettes Matches Domicile 49500

Autres achats stockés 706119 Recettes Matches Phase Finale

706120 Recettes Matches Extérieurs
606 Achats non stockés 27000 706140 Abonnements 10000

606100 Electricité Eau Gaz 706400 Fonds de Blocage FFR (prévisible)
606310 Equipement Joueurs 15000 706900 Autres Recettes Matches
606320 Petit Equipement et Outillage 9000
606330 Fournitures d'entretien 1000 707 Ventes de Marchandises 297000
606400 Fournitures administratives 2000 707100 Ventes Buvette 100000

Autres achats non stockés 707200 Ventes Repas Sponsors 99000

707300 Ventes Boutique 20000
607 Achats de marchandises 83680 707310 Autres Ventes 78000
607100 Achats Buvette 42000
607200 Achats Boutique 10000 708 Produit des Activités Annexes 710000
607300 Autres Achats de marchandises 31680 708200 Sponsoring - Public 50000

708210 Sponsoring - Privé 660000
61 Services extérieurs 64500 Mécénat (voir ci-dessous 758)

708280 Publicités diverses
612 Redevances de Crédit-Bail 708320 Location Salles 5000

708380 Locations diverses
613 Locations 40000
613210 Locations Stade Terrains 74 Subventions d'exploitation 148000
613220 Locations Autres locaux 741000 Etat 15000
613230 Locations Appartements 742000 Région
613240 Locations matériel (préciser la nature) 40000 743000 Département 19000

grand ecran,TPE,nfo 744000 Commune 114000
615 Entretien et Réparations 12000 748000 Autres

616 Primes d'assurances 12000 75 Autres produits de gestion courante 7200

618 Divers 500 756 Cotisations 7200

62 Autres services extérieurs 238540 758 Produits divers de gestion courante

758100 Mécénats
622 Rémunérations d'Intermédiaires et Honoraires 77000 758500 Indemnités perçues Mutation Joueurs

758600 Indemnités kilométriques FFR
623 Publicité, Publications, Relations publiques 15000

76 Produits financiers
625 Déplacements, Missions et Réceptions 131340
625100 Voyages et Dépl. Dirigeants 77 Produits exceptionnels 0
625105 Déplacements bénévoles non remboursés 771300 Dons reçus
625120 Transports - Collectifs 20000 771305 Renoncements remboursements  frais
625130 Indemnités kilométriques 34940 bénévoles 
625140 Indemnités Arbitres 17000
625150 frais club XV 23400 78 Reprises sur amort. et provisions 2000
625220 Stages 3000
625230 Hôtel 15000
625500 Restaurations 13000
625700 Réceptions 5000

626 Frais postaux et Frais de Télécommunications 3000

627 Services bancaires et assimilés 5000

 CLUB :                                    
                                                 

   



628 Divers 7200
628140 Timbres FFR

628150 Licences et Mutations 7200
628210 Redevances FFR

628230 Redevances Comités

63 Impôts, Taxes et Versements assimilés 6000
631100 Taxe sur les salaires

635500 Taxe sur les spectacles

Autres Taxes 4000

635 Autres Impôts, Taxes et Versements assimilés 2000

64 Charges de Personnel 709741

641  Rémunérations du Personnel 554260
641100 Salaires bruts Joueurs 380868
641110 Salaires bruts Entraîneurs 60132
641120 Salaires bruts Staff technique

641121 Médical - Paramédical

641130 Salaires bruts Personnel administratif 51200
641140 Primes et gratifications Joueurs et Entraîneurs 8500

Primes et gratifications Joueurs 1200

7300
641400 Avantages en nature Joueurs et Entraîneurs 53560

Avantages en nature Joueurs 47560
Avantage en nature Entraineurs 6000

641410 Avantages en nature Autres Collaborateurs

642100 Franchises - Sportifs

642101 Franchises - Autres

645 Charges sociale et de prévoyance 155481
645100 Cotisations URSSAF 155481
645200 Cotisations Mutuelles privées

645310 Retraites TA Cadres et Non-cadres

645320 Retraites TB Cadres

645400 Cotisations ASSEDIC

645800 Cotisations Autres Organismes sociaux

Autres charges sociales et de prévoyance

648 Autres charges de Personnel

654 Subvention Asso 85239
66 Charges financières 4000

67 Charges exceptionnelles

68 Dotations aux Amort. et aux Provisions 5000

69 Impôt sur les sociétés

TOTAL DES CHARGES 1223700 TOTAL DES PRODUITS 1223700

RESULTAT  = 0,00 €

Primes et gratifications Entraineurs (hors licenciés 
"joueurs")

RAPPEL 
Chaque club, par le simple fait de sa participation à une Division fédérale, reconnait que tout document transmis à l'A.2.R, y compris 

les documents émanant de tierces personnes que l’association et/ou la société sportive auront mandatées pour accompagner ou 
conseiller leurs dirigeants, est réputé avoir été validé et sa communication approuvée par son représentant légal ou ses 
représentants légaux, conformément aux procédures internes qu’il appartient donc à ce ou ces derniers d’organiser en 

conséquence.
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